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Ils ont mené des luttes difficiles 

Certains d'entre eux continuent 

La C S N a beaucoup g rand i depuis quelques années. 

Elle compte de nouveaux chefs syndicaux, de nouvel les 

f igures. Nous tenons à vous présenter ici quelques-uns 
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leurs déclarat ions. Les voic i , tels que v u par la lent i l le 

de not re pho tographe Jean-Louis Frund. 

I 

JEAN-GUY RODRIGUE fut président du syndicat des ingénieurs de l 'Hydro-Québec 
durant la grève de l'été dernier. Longue et difficile, ceHe grève a marqué une 
étope Importante dans l 'évolution du syndicalisme de cadres en Amérique du 
Nord. Elle a aussi marqué un point tournant dans la négociation au niveau des 
cadres avec le gouvernement provincial. Beaucoup de travail est encore à faire 
mais les ingénieurs de l 'Hydro sont confiants, après avo;r gagné leur recon-
naissance syndicale d'obtenir une convention collective. 

RAYMOND FORTIN est président du 
syndicat des fonctionnaires de la pro-
vince de Québec qui compte près de 
30,000 membres. L'expérience vécue 
au Québec par ce très vaste syndicat 
est unique en Amérique du Nord. Les 
fonctionnaires font face à des négo-
ciations d'une très grande complexité 
avec l 'administration provinciale. Bien 
organisés, solidaires, ils sont confiants 
qu'ils obtiendront cette année leur pre-
mière convention. 
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W A N BLAIN, président du syndicat 
des employés de la Commission de 
Transport de Montréal. Tous se rap-
pelleront de l 'arrêt du transport à 
Montréal l 'an dernier. Lecontratobtenu 
a fait époque et a contribué à réor-
ganiser les finances inter-municipales 
sur les problèmes du transport en com-
mun. Bien planifié, l 'arrêt de travail 
s'effectue dons l 'ordre le plus total. 
Organisateur hors pair, esprit calme, 
Yvan Blain dir ige aujourd'hui un des 
plus gros syndicats de la province. 

RENE CHARTRAND, président du syn-
dicat des fonctionnaires de la Régie 
des alcools du Québec est un autre 
jeune chef syndical qui a montré des 
qualités indiscutables au cours du long 
conflit de la régie des alcools. Orateur 
fulgurant, il a su maintenir le moral 
de ses syndiqués. 

ROLAND SOUCHEREAU, présidentdes 
syndicats des employés de la Com-
pagnie de T r a n s p o r t Provincial au 
cours de la grève qui paralysa le 
transport public par autobus dans pres-
que toute la province l 'an dernier. Il 
est un des chefs syndicaux qui croient 
que la convention collective ne repré-
sente qu'une partie (une partie im-
portante évidemment) de l'activité syn-
dicale. Son syndicat fut très discipliné 
durant le conflit. Le contrat obtenu 
fut magnifique. 
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HERVE DUBE, président du syndicat 
des employés du port de Montréal, 
a vécu l 'une des plus dures grèves 
de l 'année 1965. Ecrasés depuis des 
années par une gérance dictatoriale 
soutenue par une police brutale, les 
employés du port en étaient à leur 
première grève. Ils eurent à l ivrer 
une véritable lutte pour acculer les 
administrateurs à la défaite. Malgré 
l'excellent contrat qu'ils obtinrent à la 
conclusion du conflit, il semble que la 
direction du port trouve difficile de se 
résigner au syndicalisme. Il reste beau-
coup de travail à faire dansledomaine 
des relations industrielles au port de 
Montréal. 

CLAUDE SABOURIN est le président du syndicat des professeurs de l'Etat du 
Québec qui compte des membres dans toutes les parties de la province. Les 
professeurs s'organisèrent, il y a cinq ans. Le gouvernement provincial leur fit 
une opposition systématique. En 1966, ils luttent toujours avec le gouvernement 
pour tenter d'obtenir une première convention collective. Malgré les difficultés, 
ils sont confiants d'atteindre leur objectif d'ici peu de temps. 

YVAN MORIN est président du syndi-
cat des ouvriers de la Régie des Al-
cools du Québec. Très jeune encore, 
c'est un pil ier pour les membres et 
ou cours de la célèbre grève qui se 
termina l 'h iver dernier par un succès 
retentissant, il s'acquit la renommée 
d'un travai l leur infotigable. 
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MONIQUE REMILLARD est présidente du syndicat des em-
ployés de H.B. LaGrenade, en grève depuis près de 10 mois. 
Au prise avec un employeur âgé et entêté, les grévistes 
de LaGrenade attendent forcément les événements. La com-
pagnie de toute façon ne peut produire à capacité avec les 
"scabs" qu'elle a employés. Les grévistes ont l'appui de leur 
Fédération de la chaussure et de la CSN. Ils méritent l'appui 

, et l'encouragement de tous les syndiqués de la CSN. 

f 
OSCAR MALLAIS fut président du syndicat des plombiers 
de Québec durant la longue grève de l'été dernier. Face 
à la dureté des patrons, à la compétition des syndicats amé-
ricains au cours de la grève, les plombiers ont vraiment 
été obligés de tenir le coup malgré les menaces de violence, 
les interventions policières, et l'antipathie de la petite bour-
geoisie de la haute ville, qui contrôle les journaux de la 
vieille capitale. Malgré tout, ils en sont sortis avec une victoire 
remarquable. Un groupe d'hommes vraiment courageux. 

ROSAIRE MALLEnE, 

décédé récemment à l'âge de 44 ans, 
organisateur syndical pour la CSN, 
était de la race de ceux qui ne flé-
chissent JAMAIS, qui necèdent JAMAIS 
à l'adversaire. Pierre Vadeboncoeur 
dit de lui: "Deux traits dominaient son 
caractère: une fidélité absolue à son 
engagement, une o b s t i n a t i o n cou-
rageuse. Il luttait pour le droit: tant 

qu« c * droit n'Atail pat satisfait, Mal-
l«lt« ne démordait pot; (...) son mv 
tètement était une sorte d'entêtement 

motivé par l'idéal, un refus sans appel 
de céder quoi que ce soit à l'injustice. 
"(. . .) Il est resté obscur. Son nom ne 
sera pas dans l'histoire. C'est une bon. 
ne chose: qu'ovoit-il de commun avec 
les usurpateurs et les aventuriers qui 
y figureront en bonne place? Mallette 
peut dormir en poix: il fut un homme'" 
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FTQ - CSN - FTQ - CSN - FTQ - CS 

Fronts communs* 
Pl«ln« liberté syndicale 
Action commune dans les grands coups 

Le Président Général Marcel 
Pepin de la Confédération des 
syndicats nationaux et Louis La-
berge, le président de la Fédéra-

tion des travailleurs du (#uébec, 
ont inauguré en décembre der-
nier une ère sans précédent de 
collaboration syndicale sur les 

A une conférence de presse, 
tenue à Montréal, les jour-
naux, la radio et latélévision, 
sont venus écouter MM. Mar-
cel Pépin et Louis Laberge 
leur faire part del'actioncom-
mune qu'ils avaient décidé de 
mener sur le Régime des Ren-
tes. Le dépliant "Pensez-y 
bien" y a été distribué. 

grands problèmes de l'heure. 
Front commun sur le régime 

des rentes. Front commun à 
Montréal chez les 50,000 tra-
vailleurs de la construction. 
Front commun avec l 'Union Gé-
nérale des étudians du Québec 
dans l'affaire de la grève chez 
LaGrenade, Front commun avec 
la F T Q et les étudiants contre 
Coca-Cola qui r e f u s e de né-
gocier... 

Partout, où l'action commune 
des ouvriers, et des étudiants, 
peut aider à la solution d'un 
grand problème qui dépasse les 
cadres d'un seul syndicat, ou 
à la solution d'un conflit ou la 
force combinée des travailleurs 
peut vraiment se faire sentir et 
devenir efficace, il sera possible( 
en 1966 de faire un Front com-
mun, pour le plus grand bénifice 
de tous les travailleurs. 

Pourtant dans chacune de ces 
actions concertées la liberté des 
syndicats respectifs est entiè-
rement respectée. 

Le premier Front commun, 
sur le Régime des rentes, fut 
un succès retentissant. Un grand 
dépliant i l l u s t r é , intituléPEN-
SEZ-Y B I E N fut distribué à près 
de 500,000 exemplaires, en fran-
çais et en anglais. 

Les Fronts communs sou-
lignent la fraternité qui doit ré-
gner entre les travailleurs, en 
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dehors des doctrines syndicales 
qu'ils ont respectivement a-
doptées. 

Quand il s'agit d'aider tous 
les travailleurs, sur une question 
qui les intéressent tous, le Front 
commun présente la formule 
idéale d'action. 

Mais elle s'avère également 
pratique là où des travailleurs, 
appartenant à différents mouve-
ments, ont des problèmes bien 
concrets de convention collective 
à régler et qu'ils ne peuvent 
atteindre leurs objectifs en né-
gociant chacun de leur côté. 

C'est le cas de la construction 
à Montréal où les conditions de 
travail sont i n c r o y a b l e m e n t 
dures depuis plusieurs années 
malgré les efforts de tous les 
agents et organisateurs syn-
dicaux. 

Cette année les travailleurs de 
la construction se sont entendus: 
un seul comité de négociation, 
une seule convention collective, 
liberté entière d'adhérer au syn-
dicat de son choix. 

Marcel Pépin et Louis Laberge 
ont appuyé sans réserve ce grand 
Front commun des 50,000 ou-
vriers de Montréal. Ils pourront 
obtenir ensemble des conditions 
de travail vraiment humaines, 
enfin. 

Une seconde conférence de presse con-
jointe était organisée par la FTQ et 
la CSN, le 28 janvier dernier. Les 
deux présidents et les principaux re-
présentants syndicaux des travailleurs 
de la construction étaient là pour ré-
pondre aux questions des journalistes. 

FTQ - C S N - FTQ CSbé 
f w 
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1966 sera l'année de la (onstruttlon 
Sur les chantiers, ça discute, ça argumente, (a bouge. 

Un esprit de négociation commence à se créer 
par Giovanni Pedetti 

Une grande activité régne pré-
sentement dans les bureaux du Syn-
dicat de la Construction de Mont-
réal (CSN) . De nombreuses as-
semblées sont tenues groupant tous 
les métiers de la construction pour 
étudier et prendre des décisions. 

Sur les chantiers de construction, 
ça discute, ça argumente, ça bouge. 
Un esprit de négociation commen-
ce à se créer. 

Les travailleurs de la construc-
tion sont conscients qu'il n'y aura 
qu'une seule année 1966 dans tou-
te leur vie à cause de l'Expo '67 
et que s'ils exploitent leur force 
économique au centuple, ils iront 
chercher par la négociation ce qu'ils 
désirent obtenir; ils créeront des 
précédents dans toute l'industrie de 
la construction. 

Le mot SECURITE est le thème 
des présentes négociations. Les re-
présentants du Syndicat de la Cons-

truction de Montréal (CSN) , de 
la Fédération du Bâtiment et de la 
CSN, font l'impossible, pour aller 
chercher cette sécurité sous toutes 
ses formes: sécurité d'emploi, sé-
curité de salaires, sécurité syndica-
le, sécurité de pension et de mala-
die, sécurité travail, sécurité d'ap-
prentissage, cartes de compétence. 
Il faut négocier un fonds de pres-
tations supplémentaires en cas de 
chômage, pour que le travailleur 
de la construction puisse lui aussi 
équilibrer son budget familial. 

Les lois de sécurité au travail 
ne sont pas observées; il faut trou-
ver une formule pour qu'elles le 
soient. 

La convention collective et le dé-
cret se terminant le 31 mars 1966. 
Pour aller chercher ce que vous 
voulez dans la nouvelle conven-
tion et le décret, vos représentants 
syndicaux ont besoin de votre soli-

darité. Il faut que continue de mon-
ter cet esprit de détermination, que 
votre comité de négociation a be-
soin pour se sentir appuyer devant 
les patrons. 

,Ie suis convaincu que tous mes 
compatriotes italiens seront du 
nombre de cette masse de travail-
leurs de la construction de Mont-
réal qui sont prêts à tout pour 
obtenir justice. Je fais ici appel à 
eux pour les inviter à donner 
l'exemple en se montrant aussi so-
lidaires et syndicEilistes que nos 
compatriotes en Italie. Les Cana-
diens nous ont reçus dans leur pays 
et comptent sur nous pour partiel 
per et les appuyer dans leurs re-
vendications qui sont aussi les nô-
tres. Je vous demande de le faire 
en joignant les rangs du Syndicat, 
en participant aux assemblées, et 
en préchant à tous vos compa-
gnons de travail que 1966 sera 
l'année de la construction s'ils en 
ont le détermination. 

C'est comme cela 

qu'on les traite! 

Sur les chantiers de construction, c'est moins le souci de l 'efficacité 
qui prévaut que le souci de la vitesse. Et ce sont les t ravai l leurs qui 
en font les frais. A preuve la façon dont on traite ce plâtr ier : pour 
que le t ravai l se fasse plus vite, on lui a remis un nouvel Instrument 
pour badigeonner les murs de plâtre. Ca fait peut-être les murs plus 
vite, mais regardez de quoi le gars a l 'a ir , après: il se re t rouve avec 
une croûte de plâtre de quelque pouces d'épais sur le visage. C'est 
tout cela qu' i l faut changer sur les chantiers de construction. Ces gors-là 
sont des hommes comme les autres et ils doivent être traités comme tels! 
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Les salariés de Cowansville 

savent tenir tête au patron 

A Cowansville, petite ville perdue 
des Cantons de l'Est, ça fait des an-
nées et des années oue le syndicalisme 
essaie d'entrouvrir les portes et de faire 
son installation. Ca n'a pas été chose 
facile. 

La CSN, installée à Granby, pou-
vait difficilement tenir des assemblées 
à Cowansville: comme on dit souvent 
Cowansville "ne voulait rien savoir". 
Apres toutes ces années de luttes, faites 
presqu'en cachette, les organisateurs 
syndicaux de Granby ont réussi. Et 
ce fut le grand réveil. Tout le monde 
s'en est mélé. Comme à Princeville 
et dans plusieurs autres petites villes 
de la province, la population tout en-
tière a voulu que ses travailleurs voient 
leurs droits reconnus et respectés par 
le patron. 

Les menaces et les manoeuvres d'in-
timidation n'y ont rien fait: les travail-
leurs avaient choisi d'être des hommes 
et rien ne pouvait plus les empêcher 
de forcer les autres à le reconnaître. 

Le patron de la Vilas Industries Ltd. 
a voulu prétendre que les travailleurs 

Aidéric Doucet, président du syndicat 

de son usine ne voulait pas du syn-
dicat. C'est là que les gars de Cowans-
ville ont pris leur affaire en mains. 

La tentative du patron a avorté: 
la Commission des Relations de Tra-
vail du Québec vient d'accorder aux 
travailleurs ce qu'ils voulaient: unvote 
sera pris à l'usine pour qu'on sache 
enfin si oui ou non, malgré les pré-
tentions du patron, les ouvriers veulent 
être représentés par leur syndicat, le 
Syndicat National des Employés de 
Vilas Industries. 

Personne ne doute plus, à voir l'esprit 
qui règne chez les syndiqués, du résultat 
du vote. 11 marquera la victoire du 
syndicalisme. 

^epin remettra son $100 dollars parlour à la CSN 
Le président généra l de la CSN, Marcel Pépin, annonce qu ' i l ve rsera à la 

CSN le $100 par jour qui lui est payé, comme aux autres administrateurs de la 

Caisse de Dépôt du Québec, pour chaque journée qu ' i l consacre à cet organisme. 

Le président de la CSN, qui représente le mouvement ouvrier à la Caisse de Dépôt, 
considère que le travail qu'il y fait à ce titre doit revenir au mouvement ouvrier. 

La présence du mouvement ouvrier dans cet organisme, qui est chargé d'administrer 
et de placer les argents qui proviennent des contributions des Québécois au Régime des 
rentes, est d'une importance vitale. 

La tâche des administrateurs de la Caisse de Dépôt est immense. On sait que dans 
quelques années, ils auront la responsabilité d'administrer quelques milliards de dollars. C'est 
le salaire qu'il recevra pour faire ce travail ($100 par jour consacré à la Caisse de Dépôt) 
que le président Pépin versera à la CSN. 
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Les gars des services publics ont signé 
des conventions collectives modèles 
Après le coup de r e v o l v e r du dro i t de g rève , la Fédérat ion des employés des services 

publics est devenue la plus act ive de 1965. 

par GILLES PRATTE 
Venus du bout de la nuit, les tra-

vailleurs des services publics ont reculé 
cette année les frontières de la négocia-
tion en signant des conventions collec-
tives modèles leur assurant, parmi les 
premiers, une p r o t e c t i o n complète 
contre l'automatisation, la pleine sécu-
rité d'emploi, et en décrochant des 
s a l a i r e s allant jusqu'à $140 par se-
maine pour des sténodactylos et des 
conditions de travail permettant à des 
concierges de se faire jusqu'à $10,000 
dans l'année. 

La sanction du droit de grève au 
secteur public, en septembre 1964, est 
le coup de revolver qui a marqué le 
nouveau départ de la Fédération cana-
dienne des employés des services pu-
blics (CSN) pour en faire, le temps 
de le dire, une des plus florissantes 
de la Confédération et, sans conteste, 
la plus active de 1965. 

En chipant trois unités aux syndicats 
internationaux et en intensifiant son 
recrutement, la Fédération, jeiine de 
quatre ans, a augmenté, au cours de 
l'année, de 16,895 à 23,765 le nombre 

mmm 
IL A RAHRAPÉ UN RETARD DE 20 ANS 

de ses membres et de 152 à 181 celui 
de ses syndicats. 

Ce n'est toutefois là qu'un départ. 
Déjà, le directeur des services de la 
Fédération, M. Jean-Robert Gauthier, 
prévoit qu'à son prochain congrès, en 
juin 1967, la centrale comptera près 
de 35,000 membres. 

Si les quatre grèves, deux de deux 
semaines et deux d'une journée, menées 
à la Commission de transport de 
Montréal, au Provincial transport, à 
la Commission des écoles catholiques 
de Montréal et aux chantiers de la 
Manicouagan ont centralisé l'attention 
publique sur ces règlements-choc, la 
Fédération a quand même conclu, sans 
grève, non sans quelques passes 
d'armes, 92 autres conventions collec-
tives de travail. 

Les dirigeants des syndicats interna-
tionaux ont quelques raisons de ne pas 
porter la Fédération dans leur coeur. 

En plus de les avoir affaiblis de trois 
unités, elle a conclu une de ses con-
ventions collectives les plus importantes 
dans le domaine de l'électricité, la veille 
du jour où les employés de l'Hydro-
Québec à Montréal affiliés, plus ou 
moins, à la FTQ, devaient entrer en 
grève. 

Ce règlement couvrant, en gros, tous 
lés employés des anciennes compagnies 
nationalisées à l'extérieur de Montréal, 
était basé sur une sentence arbitrale 
rendue le 15 juin mettant fins aux négo-
ciations à la Shawinigan Water and 
Power. 

Le directeur adjoint delà Fédération, 
affecté aux services techniques, M. Guy 
Beaudoin, estime que, non seulement 
cette sentence-Bible a servi d'étalon 
pour les nouveaux contrats de sept com-
pagnies d'électricité, mais que aussi elle 
contient tout ce que les syndicats inter-
nationaux ont pu obtenir pour leurs 
membres de Montréal. 

Cette séntence arbitrale qui couron-
nait une lutte de trois ans accordait 
à chacun des 1,200 employés de la 
Shawinigan un gain supplémentaire 
moyen de $1,200 outre un montant 
forfétaire de $350 pour la rétroactivi-
té et un substantiel boni d'ancienneté. 

Les employés de la Shawinigan, et 
par la suite tous ceux de l'Hydro-
Québec, ont conservé leurs droits acquis 
tout en profitant d'une protection com-
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plète contre les bouleversements pou-
vant survenir à l'Hydro-Québec. 

Ils ont ainsi obtenu pour tout le 
monde, toutes les garanties nécessaires 
contre la pplitique d'intégration et de 
mobilité du personnel./ L'entente éta-
blit aussi l'uniformité de salaires à 
l'intérieur d'un même réseau. Ce qui 
signifie qu'un employé de l 'Hydro 
en Beauce touchera le même salaire 
que son correspondant a Trois-
Rivières, par exemple. 

D'autres négociations laborieuses à 
l'Hydro-Québec ont été celles menées 
aux chantiers de la Manicouagan. Les 
ouvriers ont même dû user de leur 
nouveau droit à la greve, pendant une 
journée, pour obtenir satisfaction. 

Le syndicat Interprof, groupant les 
employés de bureau et les ouvriers 
spécialisés, a mené des négociations 
noueuses de septembre 1964, le mois 
où ils ont pris leur droit de grève 
en main, jusqu'au 18 juin 1965, alors 
qu'ils ont décidé d'en faire usage. 

Là, en plus d'avoir gagné une aug-
mentation hebdomadaire de salaire de 
$8 par année pendant trois ans, les 
syndiqués ont provoqué un change-
ment radical dans la politique de 
l 'Hydro au chapitre des droits de la 
direction. Aujourd'hui, le syndicat peut 
contester n'importe quelle décision por-
tant sur les conditions de travail, 
qu'elles soient ou non prévues dans 
la convention collective. 

Le coup le plus spectaculaire de 
l'année a quand même été la double 
grève du transport en commun. 

Les syndicats de la CTM et de la 
PTC, qui n'avaient obtenu leur accré-
ditation syndicale qu'en décembre 
1964, ont par leurs grèves du mois 

GUY BEAUDOIN 
Une sentence qui couronne 

trois ans de lutte 

JEAN ROBERT GAUTHIER 
"Pousser plus loin les frontières..." 

de juin rattrapé un retard de 20 ans. 
Un organisateur syndical n'a pas 

craint d'affirmer que ces travailleurs, 
notamment ceux de la PTC, ont tout 
simplement été mis au monde. 

M. Beaudoin estime que les deux con-
trats en question peuvent être cités en 
exemple à la grandeur du pays, préci-
sant qu'à la PTC c'est le projet syn-
dical qui a été adopté presque mot 
à mot. 

Ces deux syndicats, sortis des rangs 
des syndicats internationaux, en étaient 
à leur première convention de travail 
avec la CSN et pour un premier essai, 
ce fut un coup de maître, un peu, 
il faut bien le dire, grâce au droit 
de grève nouvellement acquis. 

Alors que dans l'industrie, la semaine 
de travail de 35 heures est de plus en 
plus courante, les employés de la PTC 
trimaient enco r e , comme au temps 
jadis, de 60 à 75 heures par semaine 
pour un dollar l'heure. 

Maintenant, grâce à leur grève, pour 
10 heures de travail de moins par 
semaine, ils touchent $20 de plus, 
ce qui leur donnera, au premier juil-
let prochain, un minimum de $85 par 
semaine. 

Les gars de la CTM, qui partaient 
de moins loin, ont quand même décro-
ché une augmentation de salaires de 
60 cents l'heure qui leur assure $108.80 
pour 40 heures de travail. 

Cela, sans parler du régime de sécu-
rité, singulièrement amélioré. 

L'année 1965 aura aussi été celle de 
la première grève à la Commission des 
écoles catholiques de Montréal. Dans 
ce milieu traditionnellement assez peu 
révolutionnaire, le nouveau droit de 
grève a donné envie aux syndiqués 
de s'en servir. 

Ce qu'ils firent une journée poiu: 
rentrer le lendemain avec en poche 
une augmentation de l'ordre de 10 pour 
cent pour les hommes de métiers et 
de 15 cents l'heure pour les autres 
membres de l'unité de négociations. 

Ces majorations ont porté, par exem-
ple, le salaire maximum d'une secré-
taire à $6,840 cette année et à $7,280. 
en 1967; celui des concierges, à$6,000 
et à $6,600 cette année. 

Mais dès 1965, il s'est trouvé des 
concierges pour se faire $10,000. Cela 
parce que chaque fois qu'ils avaient 
à nettoyer une salle d'école après que 
d'autres y avaient fait de la politique. 
Us étaient payés en surplus pour ce 
travail. 

Faut dire que les .concierges qui ont 
empoché cette moyenne de $200 par 
semaine n'ont pas compté leurs heures 
de travail. 

Les employés de la CECM ont aussi 
obtenu l'atelier syndical parfait, une 
excellente clause de sécurité d'emploi, 
une clause concernant les travaux à 
forfait, un régime de congés maladie 
payables à 10 pour cent au moment 
du départ, après 10 ans de service, 
et cumulatif indéfiniment. 

Au cours de cette année 1965, il y a 
aussi le syndicat des fonctionnaires 
municipaux de Montréal qui, sous la 
direction du président de la Fédéra-
tion, M. André Lanciault, a signé un 
contrat qui maintient son leadership. 

Outre les chefs syndicaux déjà men-
tionnés qui ont mené une dure lutte 
sur tous les fronts, il faut aussi souli-
gner le travail de Gilles Laporte, Geor-
ges-Etienne Hébert, Jean-Marc Jodoin, 
René Chartrand, Normand Dionne, 
Roland Fournier, Adrien Belavance, 
Roland Martel, Bernard Bastien et Lau-
rent Plamondon. 

Et comme bien on se doute, le travail 
ne fait que commencer. Le directeur des 
services, M. Jean-Robert Gauthier,trace 
le programme: "Partout où notre juri-
diction constitutionnelle nous le permet 
nous voulons pousser plus loin les fron-
tières de la liberté humaine, les fron-
tières de l'épanouissement humain. 
Rien, dit-il, n'est assez bon, rien n'est 
assez efficace... 

C'est un peu dans cet esprit que le 
comité exécutif du bureau fédéral vient 
d'adopter une résolution réclamant la 
formation d'un ministère de la Fonc-
fion publique pour que le gouverne-
ment mette au point une politique de 
négociations qui éviterait aux syndi-
cats de ne rencontrer que des com-
missionnaires sans mandat. 
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